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ART. 6 N° 444

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mai 2020 

PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS - 
(N° 2905) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 444

présenté par
Mme Thill
----------

ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article instaure un système de collecte de données médicales personnelles, accessible à un grand 
nombre de personnes, qui lèse à la fois le principe de protection des données individuelles et le 
secret médical.


